
 

                                                                                              

 

 

 

Définition 

 

- Assurer la surveillance du domaine public, 

- Vous veillerez à l'exécution des arrêtés municipaux et au respect des 

règles du code de la route, 

- Exécution de toutes les missions relevant de la compétence de la Police 

Municipale en matière de prévention, surveillance du 

bon ordre, de la tranquillité et de la sécurité publique, 

- Exécution des missions relevant de l'hygiène, la salubrité et l'urbanisme, 

- Prendre les mesures appropriées pour veiller à la sécurité des personnes 

et des biens,  

- Surveiller la sécurité aux abords des établissements scolaires, 

- Veiller au bon déroulement des manifestations publiques et des 

cérémonies, 

- Rendre compte par écrit ou par oral au chef de service ou à l'autorité 

supérieure des évènements survenus pendant le service 

et des dispositions prises, 

- Établir et rédiger des rapports d'activités, 

- Accueillir et orienter le public sur la voie publique et au sein du service, 

- Porter assistance.  
Situation 

fonctionnelle 

 

Commune de Solliès-Pont  

Service : Police Municipale 

  

Autonomie et 

responsabilités 

 

Placé sous l’autorité hiérarchique du responsable de la Police Municipale. 

 

Conditions 

spécifiques  

- Excellente connaissance de la règlementation en matière de Police 

Municipale, 

- Maîtrise de soi, 

- Sens du devoir et du service public, 

- Disponibilité, 

- Respect de l'autorité, 

- Maîtrise de l'outil informatique et des logiciels spécifiques au métier, 

- Expérience confirmée. 

Cadre statutaire et 

salaire  

Traitement indiciaire + ISFE, 

Poste à pourvoir à compter du 24/01/2026. 

Joindre 

obligatoirement à 

votre candidature 

 

Pièces à joindre à la candidature OBLIGATOIREMENT : 

- Transmettre le CV+ lettre de motivation, 

- Diplômes + attestations de formations, 

- Bulletin de salaire décembre 2025 + dernier bulletin de salaire, 

- 3 derniers entretiens professionnels. 

Recrutement d’un policier municipal 

Le policier municipal exerce les missions de prévention nécessaires au maintien du bon ordre, de la sûreté, de la 
sécurité et de la salubrité publiques. Il assure également une relation de proximité avec la population. 

 

Candidature à envoyer à : mairie@solliespont.fr 
ou 

Mairie de Solliès-Pont : Monsieur le maire  
1 Rue de la République 
83210 SOLLIES-PONT 

•  Emploi-Territorial :  

• https://www.emploi-territorial.fr/offre/o083251224000341-policier-municipal 
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